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Services Administratifs Téléphone Portable Courriel
Accueil 04 92 60 35 70 accueil@lebarsurloup.fr

Urbanisme 04 92 60 35 70 contacturba@lebarsurloup.fr
CCAS 04 92 60 35 72 ccas@lebarsurloup.fr

Cimetière 04 92 60 35 70 cimetiere@lebarsurloup.fr
Secrétariat du Maire 04 92 60 35 89 jennifer.valstar@lebarsurloup.fr

Habitat - Foncier 04 92 60 35 70 alice.gatineau@lebarsurloup.fr
Enfance - Jeunesse  

Associations
04 92 60 31 92 07 88 18 92 38 service.enfance@lebarsurloup.fr

Communication - Culturel 
Commémorations

04 92 60 35 70 06 79 35 24 37 anne.blanchet@lebarsurloup.fr

État Civil - Élections 04 92 60 35 73 etciel@lebarsurloup.fr
Finances 04 92 60 35 86 service.compta@lebarsurloup.fr

Services Techniques 04 92 60 35 75 services.techniques@lebarsurloup.fr
Police Municipale 04 92 60 35 76 06 80 36 24 78 police.municipale@lebarsurloup.fr

A.S.V.P. 06 11 30 30 49
Bibliothèque biblio@lebarsurloup.fr

École Élémentaire 04 93 42 90 65
École Maternelle 04 93 42 90 31
Garderie Scolaire 06 10 95 13 67 service.jeunesse@lebarsurloup.fr

BsL Ados 07 69 79 91 91 bslado@lebarsurloup.fr
Crèche 04 93 70 63 21 creche@lebarsurloup.fr0202
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RESTONS EN CONTACT !

Mairie Bar sur Loup

mairiebarsurloup

www.lebarsurloup.fr.fr
Pensez à vous inscrire à la newsletter du 

site internet afi n de recevoir toutes nos infos 
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 Chers baroises, chères barois, 

 L’année 2022 a vu la crise sanitaire et ses 
contraintes s’assouplir mais restons vigilants. Par 
ailleurs, nous avons vécu une période de séche-
resse qui doit attirer notre attention sur l’économie 
de l’eau, une denrée si précieuse qu’il faut préser-
ver. Pour ce faire, nous envisageons un périmètre 
de protection autour du captage de la source de 
la Foux, considérée comme une ressource poten-
tielle d’eau potable.

 Les services de l’État ont lancé une enquête publique sur la création d’un centre de fabrication 
de matériaux alternatifs de type mâchefers, sans concertation préalable avec nos services et nos élus. 
Le projet étant envisagé sur le terrain d’un particulier dans le périmètre de la commune, nous avons été 
contraints d’héberger cette enquête en mairie. Bien entendu, compte tenu du risque et du potentiel pol-
luant de cette activité, l’ensemble du conseil municipal et moi-même, nous sommes opposés à ce projet et 
nous mettons tout en œuvre afi n que ce dernier ne voit pas le jour. Je remercie les élus, maires, président 
d’EPCI, sénatrice et sénateur, député, ainsi que le Conseil Départemental pour leur soutien contre le projet 
MAT’ILD.

 Cette année, les associations, leurs dirigeants et leurs bénévoles ont fait preuve de beaucoup de 
dynamisme pour le plaisir de tous. Je les en remercie et souhaite que cela perdure. Nous pouvons aussi 
noter la création et la mise en place des Ambassadeurs Jeunesse, neuf jeunes barois très enthousiastes 
avec plein de projets. Nous réfl échissons également à la mise en place d’un nouveau comité des fêtes 
associatif. Par ailleurs, je remercie le personnel du groupe scolaire, ses directrices, le périscolaire pour 
leur investissement et leur participation aux diff érents événements de la commune.

 Je tiens à remercier nos diff érents services municipaux pour leur dévouement et leur sérieux. Je 
salue leur état d’esprit et leur dynamisme. Mes remerciements s’adressent également aux élus(e)s qui 
n’ont pas ménagé leurs eff orts pour travailler à la redynamisation de notre village.

 Je suis également heureux de la concrétisation de la vente de la salle des fêtes au Conseil Dépar-
temental au bénéfi ce du Centre d’Incendie et de Secours. Nos sapeurs-pompiers pourront ainsi bénéfi cier 
de locaux plus appropriés pour l’accomplissement de leurs missions d’intérêt général. Un grand merci au 
Président Charles-Ange Ginesy qui a permis cette réalisation rapide.

 Je salue également la bonne collaboration que nous avons avec les gendarmes de l’unité Roque-
fort-les-Pins / Le Bar-sur-Loup. 

  Après cette fi n de crise sanitaire, nos projets avancent et se concrétisent. Les pages de ce bulletin 
annuel vont vous détailler nos réalisations 2022 et les projets à venir pour notre commune.

 Je tiens également à partager avec vous une pensée émue suite à la disparition d’Antoinette 
Gobbi, ancienne adjointe pendant de longues années et François Dozol, ancien premier adjoint et fi gure 
du Bar-sur-Loup.

 Chères baroises et chers barois, permettez-moi de vous présenter mes vœux les plus sincères 
pour cette année 2023. Qu’elle nous apporte la santé et surtout la paix aux portes de l’Europe.

Bien à vous
Votre maire, François Wyszkowski
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Hommage à Fatiha Miloudi
Nous dédions ce bulletin municipal annuel à Fatiha 

Parce que derrière chaque sourire et chaque mot, 
il y avait ta belle âme, humble et généreuse.
Une guerrière toujours optimiste, battante, loyale 
et bienveillante.
Tu seras bien plus qu’un souvenir dans nos quotidiens. 
Merci d’avoir été un personnage clé dans chacune 
de nos histoires.
L.M.
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finances

RECETTES REELLES D’INVESTISSEMENT 2070 K€ + 40 K€ OPERATION D ORDRE = 2 110 K€ 

DEPENSES RÉELLES D’INVESTISSEMENT 1586 K€ + OPERATIONS D’ORDRE 14 K€ = 1600 K€

Concernant le budget principal 2022
Le total général des dépenses et des recettes 

(toutes sections confondues) s’équilibre à 8 349 585,83 € soit : 
5 714 486,87 € en fonctionnement  et 2 635 098,96  € en investissement 

J’ai pris mes fonctions en novembre 2022, le budget a 
été voté en avril et a été élaboré avec talent et beaucoup 
de rigueur par François Muller.
Bien évidemment je poursuivrai en 2023 cette voie afi n 
de conforter notre situation fi nancière et trouver une ca-
pacité d’autofi nancement pour nos futurs projets. 
Je suis accompagnée dans ma mission par la respon-
sable du service fi nances et M. le Maire, un grand merci 
à eux.

Jocelyne Bourel, 
Adjointe aux Finances, 

à la Petite Enfance et au C.C.A.S.
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Baisse des recettes par rapport 
à 2020 : - 3 %

Ventilation des recettes réelles 
de fonctionnement par chapitre

Recettes réelles de Fonctionnement
Comparativement au budget précédent 2020 : 

Concernant le chapitre 70, on constate une hausse de 
46% dûe à la reprise des activités périscolaires, jeu-
nesse et cantine.
On peut remarquer une baisse des recettes au chapitre 
73 relatif à la taxe d’habitation qui n’est plus perçue par 
les communes mais compensée par des allocations 
compensatoires au chapitre 74.
La baisse apparente des recettes globales relève prin-
cipalement du poste de produits exceptionnels (chapitre 
77) relatif aux cessions de biens eff ectués en 2020.

     - 3 %   

Répartition des recettes 
réelles de fonctionnement
année 2021

64 €

21 €

6 €
6 €
8 €
2 €

sur 100 €

Produits exceptionnels : 
15 333 €

Impôts et taxes : 
2 658 968 €

Autres produits de 
gestion courante : 247 102 €

Dotations et participations : 
857 747 €

Produits des services : 
328 402 €
Atténuation de charges : 
67 227 €

Chapitre 2020 2021  Écart %

013. Atténuation
de charges

52 436 € 67 227 € 14 791 € 28 %

70. Produits des 
services

224 241 € 328 402 € 104 161 € 46 %

73. Impôts et taxes 2 963 997 € 2 658 968 € - 305 029 € - 10 %

74. Dotations et 
participations

570 137 € 857 747 € 287 610 € 50 %

75. Autres produits 
de gestion courante

211 686 € 247 102 € 35 416 € 17 %

Sous Total 4 022 497 € 4 159 446 € 136 949 €

76. Produits 
fi nanciers

988 € 0 € - 988 € - 100 %

77. Produits 
exceptionnels

264 589 € 15 333 € - 249 256 € - 94 %

Total des recettes 
réelles

4 288 074 4 174 779 € - 113 295 € - 3 %

Chapitre 2020 2021  Écart %

011. Charges à 
caractère général

924 240 € 937 914 € 13 674 € 1 %

012. Charges 
de personnel

2 244 195 € 2 281 303 € 37 107 € 2 %

014. Atténuation 
de produits (FPIC)

96 565 € 95 834 € - 731 € - 1 %

65. Autres charges 
de gestion courante

254 092 € 261 619 € 7 527 € 3 %

66. Charges fi nancières 54 661 € 50 421 € - 4 239 € - 8 %

67. Charges 
exceptionnelles

357 422 € 30 379 € - 327 043 € NS

Total des dépenses 
réelles

3 931 175 € 3 657 470 € - 273 705 € - 7 %

Ventilation des dépenses réelles 
de fonctionnement par chapitre

Baisse des dépenses réelles de 
fonctionnement par rapport à 2020 : - 7 %      - 7 %   

Répartition des dépenses 
réelles de fonctionnement
année 2021

Charges à caractère général : 
937 914 €

Charges de personnel : 
2 281 303 €

Autres charges de gestion 
courante : 261 619 €

Atténuation de produits (FPIC) : 
95 834 €

Charges fi nancières : 
50 421 €
Charges exceptionnelles : 
357 422 €

62 €

26 €

7 €
1 €
1 €

sur 100 €

3 €

Dépenses réelles de Fonctionnement
Comparativement au budget précédent 2020 : 

Il apparaît peu de variations entre les diff érents postes. 
Ces derniers ont été maîtrisés.
Globalement la baisse est due principalement à la mi-
noration des charges exceptionnelles. Pour rappel, en 
2020, cette charge correspondait au transfert du budget 
eau et assainissement à la CASA.
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V
communale

ie
Centre Ancien

La municipalité reste toujours autant investie dans ses missions d’ac-
compagnement des propriétaires, tant dans le montage des coproprié-
tés, que durant la phase travaux de rénovation de l’immeuble.
C’est ainsi que dans le cœur du village, des travaux importants ont été 
réalisés par des copropriétés, permettant la sortie d’une situation de 
péril.
Vous êtes confrontés à des dégradations importantes dans votre im-
meuble? Contactez le service habitat de la mairie, qui pourra eff ectuer 
une visite et vous orientera sur les démarches à engager. (ci-dessous, 
un exemple de rénovation d’un immeuble dans le centre ancien)

Mise en place du Permis de Louer
Le « permis de louer » est un nouvel outil de lutte contre l’habitat in-
digne, permettant de s’assurer que les logements mis en location ne 
portent atteinte ni à la sécurité des occupants ni à la salubrité publique.
La commune a approuvé par délibération la mise en place du régime 
de déclaration de mise en location dans les zones UA et UB du PLU.
Depuis le 15 avril 2022, tout propriétaire doit déposer en mairie un dos-
sier dans les 15 jours suivants la conclusion d’un nouveau bail.
Ce dossier comprend :
- le formulaire CERFA n°15651*01 
- le dossier de diagnostic technique du logement
En cas de non-respect de ces obligations, le bailleur ne recevra pas 
d’allocations logement de la CAF et encourra une amende pouvant aller 
jusqu’à 5000 € versée à l’État.
Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le site internet de la 
commune, dans l’onglet « Cadre de Vie/ Habitat-Urbanisme »
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Le dossier Mâchefers

Site Patrimonial Remarquable
Après plusieurs années de travail et en collaboration étroite avec l’Architecte 
des Bâtiments de France, la commune a fi nalisé l’élaboration du plan de va-
lorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP), en partenariat avec les 
services de l’État et les instances parties prenantes.
Courant du 1er semestre 2022, après désignation par le tribunal administra-
tif d’un commissaire enquêteur, le projet a été soumis à l’enquête publique, 
comme pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.
Quelques adaptations ont été apportées au règlement suite aux avis des 
services de l’État.
L’Architecte des Bâtiments de France a donné son avis favorable au dossier.
Une fois l’accord du Préfet de Région, le plan de valorisation de l’architec-
ture et du patrimoine sera approuvé défi nitivement lors d’un prochain conseil 
municipal, puis annexé au PLU au titre des servitudes d’utilité publique.
Vous pouvez d’ailleurs dès à présent retrouver l’entier dossier sur le site 
internet de la commune, une page dédiée au SPR a été créée dans l’onglet 
« Cadre de Vie » de notre site internet www.lebarsurloup.fr.

Plan Local d’Urbanisme
Lors de la séance du 8 juin 2021, le conseil municipal a prescrit la modifi ca-
tion du PLU pour permettre la concrétisation du projet de zone économique 
et d’équipements publics sur le secteur de La Sarrée. 
Cette modifi cation entraînera une évolution des règlements graphique et 
écrit et des orientations d’aménagement et de programmation.
Ce travail sera poursuivi en 2023, en partenariat avec la CASA et les ser-
vices de l’État, pour permettre rapidement la mise en œuvre du projet.

La fi n d’année 2022 a été rythmée par l’enquête 
publique lancée par les services de l’État concer-
nant le projet de construction d’un centre de fa-
brication de matériaux alternatifs porté par la so-
ciété MAT’ILD sur le site proche de la carrière, 
sur notre territoire.
Le Bar-sur-Loup, confronté à ce projet, n’est pas 
maître de la procédure qui relève de la réglemen-
tation d’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement, dépendant exclusivement des 
services de l’État.
L’ensemble du conseil municipal, ainsi que les 
communes voisines, ont émis un avis défavo-
rable à ce projet.

A l’heure de la sortie de ce bulletin municipal, nous ne 
connaissons pas l’issue de l’instruction par les services de l’État.

Ce dossier sera un sujet important en 2023 qui nous mobilisera tous.



services
techniques

Nos équipes techniques de terrain 
et administratives ont su mener à 
bien cette nouvelle année et ce, 
malgré une reprise des manifesta-
tions plus dense qu’à l’accoutumé 
et une sécheresse perturbante qui 
ont demandé d’adapter les activités 
courantes.
En terme de travaux, cette année a 
demandé d’avantage d’eff orts sur la 
maintenance de nos biens et répa-
rations en tout genre qui parasitent 
le travail de fond (accidents, casses, 
pannes, dégradations volontaires…)
Nos agents de terrain restent impli-
qués dans les diff érentes tâches qui 

leur sont confi ées quelle que soit la 
technicité ou la diffi  culté du moment.
Nous n’avons pas d’autre choix que 
de nous répéter d’année en année 
tant les faits sont réels : ils intervien-
nent dans l’ensemble de nos bâti-
ments neufs ou anciens au gré des 
besoins et des demandes des utili-
sateurs (groupe scolaire, passerelle, 
crèche, stade, logements, presby-
tère, cimetière etc.) mais aussi sur 
les extérieurs quelles que soient les 
conditions (trous sur chaussée, dé-
broussaillage, élagage, panneaux 
de signalisation, festivités, planta-
tions etc.)

Mur du groupe scolaire après rénovation

Confortement talus chemin des Vergers Travaux d’enrobé sur la RD2210

Réhabilitation de l’ancienne Poste Travaux d’élagage 0808

Chemin du Planestel



Bâtiments
- Remplacement de la chauff erie pour les logements 
de la gendarmerie pour 46.000€.
- Continuité de rénovation des logements de la gen-
darmerie (têtes thermostatiques radiateurs, cabines 
de douches, conformité électrique) pour un montant 
global de 15.000€.
- Réparation étanchéité du Donjon pour 2.250€.
- Réhabilitation intérieure de l’ancienne Poste pour 
pouvoir accueillir les jeunes du BsL Ados pour un 
montant global de 61.000€.
- Divers travaux et acquisition dans le groupe scolaire 
dont notamment une continuité pluriannuelle de pein-
ture 10.500€, fi lm anti UV sur fenêtres sud 14.250€, 
achat d’une nouvelle voile d’ombrage 3.500€.
- Rafraîchissement des peintures dans le presbytère 
pour un montant de 15.500€.

L’année dernière, je vous faisais part de mon enthousiasme ainsi que celui des services 
techniques pour l’année 2022 et vous avez certainement pu en constater le résultat. 
Cette année je voudrais vous parler de l’avenir et de nos projets 2023.
Nous sommes en pleine réfl exion sur la mise en œuvre d’un parking au niveau du stade 
actuel, nous avons eu l’accord de principe des Architectes des Bâtiments de France, 
reste maintenant à lancer un concours et la recherche de subventions.
La création d’un pôle médical dans l’ancienne perception est en cours, après prise de 
contact avec les diff érents acteurs médicaux. La maîtrise d’ouvrage sera lancée prochai-
nement. Quant aux locaux de l’ancienne Poste, deux appartements vont y voir le jour au 
cours de l’année.
Place de la Fontaine, nous envisageons la reprise du revêtement de sol par un pavage 
ainsi que la remonte en enrobé avec insertion de pavés, tout cela après validation par les 
concessionnaires de la pérennité des réseaux.
Le Pin d’Aval : voilà 40 ans que l’on en parle ! Le contact est pris avec un bureau d’études  
afi n de solder cette réalisation et embellir le quartier par l’aménagement d’un jardin.
La réalisation de tous ces projets structurants pour la commue va s’étaler sur plusieurs 
années. Voilà ma vision à 1 an (j’en ai un peu gardé pour l’année prochaine !) et j’en pro-
fi te pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2023. 

Georges Cauvin,  
Adjoint aux Travaux, 

à l’Urbanisme et 
au Cimetière

Divers
- Mise en place de 3 nouveaux défi brillateurs 
(école, Passerelle et crèche) pour 4.430€.
- Récupération et mise en valeur d’un ancien vi-
trail de la Chapelle des Sœurs pour un montant 
de 4.543€, dont l’écrin en bois et illuminé a été 
réalisé avec talent par un de nos agents tech-
niques. Ce vitrail est à présent exposé dans les 
Caves du Château.

Du côté des travaux externalisés, ceux-ci 
portent autant sur la voirie que sur les bâ-
timents, quelques exemples...

À venir
À cela s’ajoute d’autres études commandées et en cours ou des 
chantiers qui sont sur le point de démarrer ces jours-ci :
- Étude d’architecte en cours pour la réhabilitation du bâtiment de 
l’ancienne Poste pour un montant d’honoraire de 39.000€ mission 
complète. Les travaux débuteront dans les prochaines semaines pour 
une livraison en été 2023.
- Remise en état de allée F dans l’ancien cimetière pour un montant 
de 11.000€.
- Nouvelle toiture chapelle St Jean pour un montant de 18.900€.

Voirie
- Le mur de l’école eff ondré lors de la tem-
pête Alex a été reconstruit pour un montant de 
111.000€.
- Confortement talus de soutènement chemin 
des Vergers pour 135.000€.
- Entretien des voies communales pour un mon-
tant global de 133.200€ dont la rampe du chemin 
du Planestel et une future réalisation sur un tron-
çon du chemin du Pont Cassé.
- Élargissement partiel chemin de L’Escure pour 
un montant global s’élevant à 23.700€.
- Remise en état du chemin pédestre du Pla-
nestel pour un montant de 15.500€ grâce à l’ac-
tion d’un chantier jeunes très impliqués. 

5.500€.

0909
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Cette année plus calme d’un point de vue sanitaire a 
pu permettre la reprise de certains projets communaux 
et intercommunaux, ainsi que des événements auxquels 
vous avez répondu présents. Nous ferons tout pour que 
la dynamique observée cette année se perpétue voire 
se renforce, que les engagements environnementaux se 
multiplient, et enfi n que le paysage agricole barois conti-
nue de retrouver et de renouveler sa visibilité historique !

Maxime Ferrero, Conseiller délégué à l’Agriculture 
et à l’Environnement

Valorisation des espaces agricoles barois
L’équipe municipale a déjà exprimé sa volonté d’installer de nouveaux 
agriculteurs sur la commune et de réhabiliter les friches agricoles. 
C’est ce qui a motivé la réunion d’information concernant les outils de 
valorisation du foncier agricole destinée à certains propriétaires de la 
commune qui s’est tenue le 26 avril dernier. Elle a été co-organisée par 
la CASA et de nombreux intervenants ont pu exposer la variété des 
outils mis à disposition pour ces propriétaires. Vous avez répondu pré-
sents, soit en venant à la réunion, soit en nous contactant directement, 
et nous vous en remercions. Des rencontres ont pu avoir lieu entre pro-
priétaires et porteurs de projets, nous espérons qu’elles iront au bout !
Si vous êtes propriétaire concerné, que vous n’avez pas pu assister à 
cette réunion, ou que vous souhaitez nous rencontrer à nouveau, n’hé-
sitez pas à nous contacter : maxime.ferrero@lebarsurloup.fr.

Le long du chemin de Bessurane se trouve un terrain communal, dont 
environ 1 ha est encore cultivable, bien qu’envahi par les broussailles 
et arbustes divers. La commune a entrepris de réhabiliter cet espace 
avec l’aide de fonds européens et de la CASA. Dès janvier prochain, 
une première étape de débroussaillage va avoir lieu. En partenariat 
avec la Chambre d’Agriculture 06, un appel à candidatures sera pu-
blié en 2023 pour installer un nouvel agriculteur sur ce terrain, qui a 
été cultivé et entretenu pendant des décennies mais malheureusement 
abandonné aujourd’hui.
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environ
nement

Nettoyage de la Papeterie
Une journée de nettoyage du site de la Papeterie a eu lieu 
le 10 septembre dernier. Cette action, portée par le Centre 
de Découverte Mer et Montagne a réuni bénévoles, Ambassa-
deurs Jeunesse, barois, élus et les jeunes du BsL Ados. Nous 
remercions chaleureusement tous les participants et vous in-
formons que nous avons la volonté, avec l’aide indispensable 
des administrés, d’organiser un événement sur le thème des 
déchets, de la citoyenneté et du recyclage en 2023 qui per-
mettra de sensibiliser l’ensemble de la population.

Projet Alimentaire 
Territorial

Le Projet Alimentaire Territo-
rial de la CASA prend forme ! 
De nombreuses consultations 
ont eu lieu en 2022, qui se 
concrétiseront dans l’année à 
venir par la communication aux 
communes d’outils qui permet-
tront d’améliorer tous les as-
pects de notre alimentation : la 
qualité, le prix et l’origine des 
aliments pour les collectivités 
bien entendu (et donc l’agricul-
ture), mais aussi les déchets, 
l’eau, la mise en commun de 
certaines problématiques com-
plexes auxquelles une petite 
commune seule ne peut pas 
faire face. Nous vous tiendrons 
informés des avancées de ce 
projet, et vous pouvez d’ores 
et déjà vous renseigner sur le 
site de la CASA, www.agglo-
sophiaantipolis.fr.

Pâturage
Le pâturage a été dans le moyen pays un des moyens d’en-
tretien du paysage les plus utilisés à travers les siècles. Il est 
encore répandu dans le haut pays, mais tend à disparaître len-
tement dans le sud du parc des préalpes d’Azur, alors que de 
petits éleveurs tentent de s’installer pour proposer fromages et 
viandes locales et de qualité.

Une première expérience de pâturage a eu lieu à la Pape-
terie cette année, avec un berger de la Colle sur Loup. Les 
diff érents acteurs, voisinage, promeneurs, plantes et animaux 
protégés (la zone est classée site Natura 2000), se sont dans 
l’ensemble bien entendus, et notre volonté est de pérenniser 
cet usage.
La commune est régulièrement sollicitée par des asso-
ciations ou des bergers pour faire paître des bêtes (ânes, 
moutons, chèvres). Vous avez un terrain et vous souhai-
teriez le mettre ponctuellement ou régulièrement à dispo-
sition ? Contactez-nous à maxime.ferrero@lebarsurloup.
fr et nous vous mettrons en relation !

tnement
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enfance

Une année bien remplie !
Une crèche au top avec 40 enfants inscrits en 2022. Bravo à Céline la direc-
trice et à toute son équipe.
Carnaval, kermesse, semaine du goût, activités créatives et motrices ont 
à nouveau rythmé l’année. Après avoir « tombé les masques » au 2ème se-
mestre, les activités mises en suspens ont pu reprendre. En juillet, première 
soirée parents enfants en la présence de M. le Maire, de Mme Bourel et de 
l’équipe de la crèche au grand complet. Une soirée bien sympathique autour 
d’un excellent buff et confectionné par les parents.
Les enfants et toute l’équipe ont dit au revoir à Angélique qui a choisi une 
autre voie professionnelle, son dynamisme et sa créativité vont nous man-
quer. Bienvenue à Sabrina qui est tout aussi énergique et débordante d’idées, 
les enfants l’ont déjà adoptée.

L’ensemble de l’équipe très soucieuse de la bonne 
prise en charge des enfants et de la réactualisa-
tion de leurs connaissances, bénéfi cie depuis jan-
vier 2022 d’analyses de pratiques professionnelles 
accompagnées d’un psychologue, afi n d’échanger 
sur leurs pratiques et d’apporter des solutions aux 
divers problèmes rencontrés.

Deux formations ont été proposées cette année :
1) Une sur l’approche Snœzelen et l’application 
dans le milieu de la petite enfance dirigée par une 
psychomotricienne.
2) La seconde sur la communication gestuelle à 
destination des petits ayant pour objectif la facilita-
tion de la communication des enfants qui n’ont pas 
encore acquis la parole.

Enfi n, la crèche a adhéré à une démarche sur le 
long terme nommé «label vie». C’est un système 
d’accompagnement pour la réduction de l’impact 
environnemental et l’amélioration de la qualité de 
vie. Ce projet est soutenu fi nancièrement par le 
département des Alpes Maritimes sous le nom de 
« Green Deal 06».

Pour clore cette année, un spectacle de contes 
tout en fi nesse, délicatesse et accompagné d’ins-
truments dirigé par David Razon a ravi petits et 
grands.
Un goûter partagé accompagné de chocolat et de 
vin chaud (pour les parents !) a eu lieu salle du 
conseil, des gourmandises ont été off ertes aux 
bambins et les parents ont pu apprécier et  ap-
plaudir la prestation des enfants.

La La CrècheCrèche Élise et  Élise et CélestinCélestin
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Belle année 2022 pour les Petits Filous du Bar sur Loup !
 
Tout un panel d’activités a en eff et été proposé par le centre de loisirs aux petits barois : 
apprentissage des 5 sens, activités autour des fi lms «Retour vers le Futur» et «Vaiana», 
découverte des océans, de sa faune et sa fl ore, ateliers autour du livre de la sorcière 
Cornebidouille, etc.
Du côté des sorties, ils ont pu bénéfi cier d’une journée ski à Gréolières les Neiges, créer 
leur propre poterie avec un potier de Cagnes sur Mer et s’amuser lors de diff érentes sor-
ties telles que Circus Party, journée plage, Jump XXL, etc. Pour fi nir l’année en beauté, 
un spectacle de noël féerique leur a été proposé à la Passerelle. 
Et n’oublions pas leur traditionnelle participation à la confection de 300 cartes de voeux 
pour nos anciens, ainsi qu’une gigantesque fresque de noël pour la maison de retraite 
Les Orangers. L’esprit village anime nos Petits Filous et ils méritent tous nos encoura-
gements !

L’équipe de restauration scolaire accueille 
les enfants toute l’année. Elle prépare le ser-
vice dans le respect des normes d’hygiène 
alimentaire et veillent à la saveur des plats 
servis et en soutien de l’équipe d’animation.
En collaboration avec ELIOR, prestataire de 
restauration collective du Bar-sur-Loup, la 
philosophie du «bien-manger» est bien an-
crée dans la cantine scolaire. Car manger au 
restaurant scolaire, c’est aussi apprendre à 
reconnaître ce que l’on mange, à découvrir 
de nouveaux produits et de nouvelles sa-
veurs. Il n’est jamais trop tôt pour prendre de 
bonnes habitudes.

Les enseignants de l'école en section mater-
nelle sont secondés par quatre agents. Le 
binôme ainsi formé, professeur des écoles 
/ ATSEM, est un atout pour l'éducation des 
enfants de la petite à la grande section de 
maternelle.
Elles exercent sous l’autorité de la commune 
pendant les temps périscolaires, sous celle 
de l’Éducation Nationale durant les temps 
scolaires. Du matin au soir, les ATSEM sont 
des acteurs indispensables pour assurer la 
continuité de l’accueil des enfants. Durant 
ces dernières années si particulières, elles 
ont dû faire preuve d’une capacité d’adapta-
tion extraordinaire. Merci à elles !

Des agents municipaux au service de l’éducation ! Des agents municipaux au service de l’éducation ! 

De gauche à droite : Corinne, Sylvie, Fatima et Robin 

Laëtitia et Pascale



1414

j
eunesse

Nouveauté en 2022 :  le BsL Ados a créé un créneau sup-
plémentaire !
Tous les mercredis après-midi, de 13h30 à 17h30, les jeunes peuvent profi ter 
du local et des nombreuses activités proposées : aller au cinéma, s’initier 
au pilotage en aéromodélisme, se cultiver au musée, se défouler pendant 
les activités sportives, voici le panel d’animation sélectionné pour divertir nos 
jeunes !

Le BsL Ados (Accueil Collectif de Mineurs) est 
réglementé par la Jeunesse et Sports et le pu-
blic accueilli se situe dans la tranche d’âge des 
pré-ados (10-15 ans). 
Les valeurs pédagogiques de l’équipe d’ani-
mation découlent du projet éducatif commu-
nal. Les objectifs comme solliciter le vivre 
ensemble, permettre la responsabilisation, fa-
voriser la prise d’initiative en mettant en place 
des projets ou actions, font partie intégrante du 
projet pédagogique. 

Le BsL Ados ouvre ses portes pendant les 
vacances scolaires, tous les jours de 8h30 à 
17h30 et le dernier vendredi, une veillée est 
organisée.
Ce sont des vacances rythmées par des sor-
ties, des activités manuelles et sportives et des 
mini-séjours qui font le plus grand bonheur des 
jeunes et de leurs parents.
Contact : Jimmy au 07 69 79  91 91 ou par mail 
à jimmy.lasaone@lebarsurloup.fr

Retrouvez le 
BsL Ados sur 

Facebok : Bsl Ados 
et sur Instagram :  

#bslados



Comme chaque année, je voudrais tout d’abord remercier toutes les associations pour 
leur formidable travail et pour les activités multiples qu’elles vous proposent. Je salue 
également les nouvelles venues : la danse, le taekwendo, le yoga, le pilâte, le karaté 
et la section athlétisme pour les jeunes animée par l’Athlétic Philippidès. Je remercie 
également l’ensemble des services municipaux pour leur aide et leur collaboration au 
quotidien, particulièrement Kevin Cox et Jimmy Lasaone qui m’accompagnent dans 
mes diff érentes missions.
Cette année a vu la restructuration du BsL Ados avec un nouveau local au rez-de-
chausée de l’ancienne poste, un élargissement des plages d’ouverture et toujours avec 
la bonne humeur et le dynamisme de Jimmy.
Je vous ai parlé plus haut de nos associations qui s’approprient la Passerelle. Le taux 
d’occupation est en forte hausse. J’en suis ravi mais je sais que des améliorations sont 
à apporter et nous y travaillons sans relâche. Il en est de même pour le stade.
Enfi n, je terminerai ce bref bilan, car tout lister serait bien trop long, avec la mise en 
place des Ambassadeurs Jeunesse que vous avez pu découvrir à diverses occasions   
et notamment lors du Téléthon qu’ils ont brillamment organisé.
2023 est là avec des projets et des idées dont je vous reparlerai en cours d’année.
Je vous souhaite, chers administrés, une très belle année à venir, calme, heureuse et 
sereine.

Patrice Pellegrini, 
Adjoint aux Sports, 

aux Associations 
et au BsL Ados

La Caravane du Sport
Le Comité Départemental Olympique et Sportif 06, a de 
nouveau posé ses installations sur le stade pour y organi-
ser la Caravane du Sport, en partenariat avec le Conseil 
Départemental des Alpes-Maritimes et l’Agence Nationale 
du Sport. 
Elle s’est déroulée le 5 juillet et plusieurs sports étaient 
proposés gratuitement aux enfants de notre groupe sco-
laire, le tout encadré par des éducateurs qualifi és. 1515

Le sport contribue à la prévention des risques. Il participe 
directement au bien-être et à la santé d’une population. 
C’est de plus un moyen d’éducation, d’animation du village 
mais aussi d’insertion pour mieux vivre ensemble. 
Notre objectif se conforte afi n d’améliorer, à moyen terme, 
l’off re d’activités sportives adaptées aux usages et aux 
nouvelles attentes de la population, de renforcer l’attracti-
vité de la commune et d’off rir l’opportunité à tous de prati-
quer un sport.
Outre les nombreuses associations sportives existantes 
sur la commune, l’année 2022 a vu le retour du Décathlon 
Jeunes et de la Caravane du Sport, deux temps forts qui 
ont rencontré un magnifi que succès.

Le Décathlon Jeunes
L’édition 2022 du Décathlon Jeunes s’est déroulé le sa-
medi 4 juin sur le stade municipal et les jeunes barois et 
baroises, âgés de 6 à 16 ans, ont concouru aux multiples 
épreuves sportives proposées gratuitement.
Cette journée consacrée aux jeunes de la commune se 
veut une vitrine pour nos associations sportives toujours 
aussi enthousiastes à l’idée de faire découvrir leur disci-
pline à nos jeunes. Repas, goûter et récompenses ont été 
off erts à tous les participants. 
Face au succès que remporte cette manifestation, nous 
donnons déjà rendez-vous aux enfants pour la prochaine 
édition probablement début juin 2023.

UN VILLAGE SPORTIF !!! 
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LesLes  Ambassadeurs
Ambassadeurs  

JeunesseJeunesse

Créé en septembre 2022, ce petit groupe constitué de 8 jeunes barois, actuellement âgés 
de 8 à 18 ans, a pour mission de collecter les idées et initiatives émanant des jeunes de la 
commune pour améliorer la vie au sein de notre village. Ces idées sont ensuite proposées 
en Commission Ambassadeurs puis aux élus afi n que des actions concrètes soient mises en 
place.  

De gauche à droite, lors de la cérémonie d’investiture lors du 11 novembre dernier : Louis, Armel, 
Robin, Oléane, Mélia, Lilou et Enola (absents sur la photo : Louna et Matthias).

Le samedi 3 décembre dernier nos 
jeunes ambassadeurs ont lancé 
l’idée d’une action solidaire en fa-
veur du Téléthon.
Ils ont donc mené ce projet de A à Z, 
avec l’aide des services et élus de 
la commune et la collaboration de 
nombreux commerçants et associa-
tions de la commune et extérieurs. 
Leur bilan de cette édition 2022 du 
Téléthon a permis de récolter un peu 
plus de 1020 € en faveur de L’AFM 
Téléthon.

Suite au constat de la présence de nombreux déchets aux abords du 
Loup à la Papeterie, les jeunes ont décidé de participer à l’opération « 
Stop Plastique » La commune a profi té de cet événement pour féliciter 
la participation de tous nos écocitoyens et appelle au renouvellement de 
cet engagement.
Cette action s’est déroulée le samedi 10 septembre et a permis de récol-
ter des centaines de kilos de déchets.

Malgré la pluie, nos jeunes n’ont 
pas abdiqué et ont lancé de nom-
breuses activités avec «la Course 
du Muscle» en collaboration avec 
l’Athlétic Philippidès, la zumba 
avec l’association Promo Danse, la 
découverte de reptiles avec la bri-
gade animalière des pompiers du 
Bar sur Loup mais encore l’aide de 
Ping Passion, des Aubarnencs et de 
l’ABP pour faire de cet événement 
festif un acte solidaire et citoyen.

AFM
Téléthon 

Stop 

Plastique

Pour terminer, une pensée émue pour Fatiha Miloudi qui s'était beau-
coup impliquée dans la création de ce projet des Ambassadeurs Jeu-
nesse. Un remerciement également à tous les élus qui se sont inves-
tis dans cette belle initiative.
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Ça y est, la Bibliothèque Municipale fait offi  ciellement partie du Ré-
seau des Médiathèques Départementales des Alpes-Maritimes.
En eff et, courant 2022, la commune a signé une convention pour la 
lecture publique avec le Département des Alpes-Maritimes.
Nous avons pu par la suite acheter du matériel informatique (sub-
ventionné à 50% par le département) et informatiser notre système 
d’emprunts et de retours via le logiciel métier du département (pris en 
charge intégralement par ce dernier).
Depuis début janvier, vous avez accès au Portail de la Bibliothèque 
Médiathèque Municipale du Bar sur Loup. Vous avez la possibilité de 
voir où en sont vos prêts, avoir un récapitulatif de vos emprunts, et 
pouvoir jeter un œil sur le portail de la médiathèque départementale 
afi n de nous réserver des ouvrages.
Adresse du portail : https://bar-sur-loup.mediatheque06.fr/

biblio

Jennifer et Martine ont plaisir à vous recevoir :
le mardi de 16h à 18h, le mercredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h,

le jeudi de 16h à 18h et le samedi de 9h à 12h30.

Bibliothèque Ludothèque Municipale 
Bâtiment la Passerelle (2ème étage via ascenseur ou escaliers), rue de l’Hôpital 

Mail : biblio@lebarsurloup.fr
Facebook : https://www.facebook.com/BibliothequeBSL

Cette année à été riche pour la bibliothèque avec la signa-
ture de cette convention, la formation sur le logiciel métier, 
la formation directement à la Médiathèque Départementale 
pour Martine et Jennifer, le spectacle à la Chapelle de la 
Passerelle dans le cadre de l’événement national « Partir en 
Livre », l’élargissement des plages horaires d’ouverture… et 
ce n’est pas fi ni !

En 2022, les temps forts de la bibliothèque ont réuni, en-
fants, parents et familles pour des moments conviviaux  : 
Atelier Conte de Printemps en mars, atelier Jardin Solidaire 
en mai, Partir en Livres en juillet.
Enfi n, le 19 janvier dernier les portes de la Chapelle de la 
Passerelle se sont ouvertes pour une Lecture partagée. Il 
s’agissait d’un Partage d’histoires pour nourrir son imagi-
naire et lire le monde, dans le cadre des Nuits de la Lec-
ture, événement national avec le soutien du Ministère de la 
Culture, de la Médiathèque Départementale des Alpes-Ma-
ritimes et du Centre National du Livre.

Un jeune public très attentif lors de la séance de 
contes de «Partir en Livres» en juillet dernier

thèque

Nuit de la Lecture - Janvier 2023
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c.c.a.s.
solidarité

Après deux années restrictives, 2022 a été 
haute en couleurs car nous avons enfi n pu 
renouer avec les manifestations pour le plus 
grand plaisir de nos aînés.

Dès le mois de mars, c’est un karaoké qui 
nous a réuni autour d’un goûter composé de 
délicieuses bugnes confectionnées par notre 
boulanger Jean-François, tandis que lors de la 
Fête de l’Oranger le jury composé essentielle-
ment des adhérents du club des Aubarnencs 
a départagé les participants du concours de 
confi tures d’oranges. 
Début juillet, les aînés se sont retrouvés pour 
notre traditionnel repas champêtre à la Papete-
rie sur un thème espagnol avec paëlla géante 
préparée par TMJ Restauration et animation 
musicale avec Jimmy Gipsy.
Enfi n en décembre, c’est aux Caves du Châ-

teau particulièrement décorées pour l’occa-
sion,  que nos seniors ont répondu présents: 
un succulent repas préparé par l’équipe du 
restaurant des Jasmins, un magicien étonnant, 
une distribution de chocolats par le Père Noël 
lui-même et les notes de musique de Karine 
Évents, il n’en fallait pas plus pour créer une 
ambiance chaleureuse et festive, appréciée 
par tous ! 
Évidemment nos aînés ne pouvant participer à 
ce repas ont reçu un colis accompagné d’une 
carte de vœux fabriquée par les enfants du 
centre de loisirs et de la garderie, un grand 
merci à eux.
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Hormis les manifestations, le CCAS a contri-
bué à l’organisation d’un forum en novembre, 
à l’initiative de Corine Bedock, chargée du dé-
veloppement thématique à la Direction de la 
Cohésion Sociale de la CASA et de notre as-
sistante sociale Laura Pizzuto.
Le but de ce forum : informer les seniors sur les 
aides mises en place pour le maintien à domi-
cile et mettre en relation les demandeurs d’em-
ploi  sur les formations d’aide à la personne. 
Tous les acteurs étaient présents : «Pôle em-
ploi, le PLIE de la CASA, la Mission Locale, 
le Conseil Départemental (la Maison des soli-
darités Départementales et le service Parcours 
domicile), Alter Égaux (agence pour la mixité 
et l’égalité professionnelle) et Entract’ (compa-
gnie de théâtre)».
Des ateliers en collaboration avec l’ASSEPT 
ont été organisés en novembre dernier avec de 
la sophrologie et en janvier c’est un atelier au-
tour de la prévention des chutes et des gestes 
de 1ers secours.
Une activité importante pour le CCAS, un grand 
merci à Fabienne Binet responsable de ce ser-
vice, à tous les membres du CCAS et aux bé-
névoles sans lesquels nous ne serions rien.
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sso

Les 30 ans de Ping Passion - Juin

L’Urban Trail de l’Athlétic Philippidès - Mai

Soirée Poésie du Flambé - Mars

Concert Occitan du Flambé - Août

Concert Canté Music - Décembre 

des temps forts...

Halloween de l’ABP - Octobre

Expo Raoul Mouton par Le Flambé - JuinExpo Raoul Mouton par Le Flambé - Juin

Fête du Chien - Mai

ssoa
ciations

sso

Après-midi Cabaret des Aubarnencs -  Février

La plaquette «Assos d’Ici» est à votre 

disposition à l’accueil de la mairie



2 12 1

...et des nouveautés

...et des nouveautés

2022 : Tricentenaire de l’Amiral de Grasse
Il y a 300 ans, le 13 septembre 1722, naissait François-
Joseph Paul de Grasse, fi ls de François de Grasse Rou-
ville, marquis de Grasse et de Véronique de Villeneuve-
Trans au château du Bar sur Loup ou celui des Valettes, 
l’histoire ne le précise pas formellement bien que l’acte 
de baptême du lendemain attestait la cérémonie en 
l’église du Bar.
L’association Franco-Américaine de l’Amiral de Grasse 
du Bar a fêté cet événement, en octobre dernier, par la 
tenue d’une messe solennelle avec le choeur Cantifo-
lia interprétant le Te Deum de Haydn et des saynètes 
présentant l’enfance de l’Amiral au château, fastueux à 
l’époque, ainsi que le conseil de guerre de Lorient et les 
relations avec Rochambeau, le tout interprétées par Pas-
serel Compagnie.

Commémoration de l’UNC et du Souvenir FrançaisCommémoration de l’UNC et du Souvenir Français

Marché des Rendez-vous du Loup

Don du sang, proposé par Cent pour Sang

Quarante cinq ! Elles sont 45 associations sur la 
commune à oeuvrer dans le domaine social, cultu-
rel, sportif ou de loisirs.  
Avec des rendez-vous réguliers ou de façon ponc-
tuelle, elles proposent des temps de fêtes, des 
moments de rencontres ou participent à des évé-
nements communaux.
La municipalité leur adresse un énorme merci pour 
leur investissement car sans un tissu associatif 
fort, une commune ne peut avancer ! 
Et dans la vie associative baroise, il y a de la 
place pour tout le monde. C’est ainsi que l’an-
née 2022 a vu l’arrivée de nouvelles associa-
tions : de la danse avec Promo Danse, du pi-
lâtes avec l’Essence des Sens, du taekwendo 
avec le Bredon Taekwendo Club, du karaté 
avec le Shotokan Karaté Club et du Yoga avec 
Hamsa Shanti.
Une mention spéciale est à adresser à l’Athlétic 
Philippidès pour son 1er Urban Trail de mai dernier.
Le rendez-vous est déjà pris pour la seconde édi-
tion prévue en mai prochain, avec des surprises 
au niveau du parcours...
Un merci également appuyé à l’UNC et au Souve-
nir Français pour toutes les commémorations as-
surées sur l’année. Ce travail de mémoire participe 
aussi à la cohésion de notre société, pour que les 
jeunes et les moins jeunes se sentent pleinement 
appartenir à une histoire commune.
Enfi n, les remerciements ne seraient pas com-
plets sans citer Cent pour Sang qui organise avec 
l’EFS, plusieurs rendez-vous sur l’année. Là aussi, 
un engagement citoyen qu’il convient de souligner.
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temps
de fêtes

L’agenda des soirées et expositions au 
village a été largement rempli après 2 
années de restrictions. 
Les services administratifs et tech-
niques ont fourni beaucoup de travail, 
tous les artistes ont fait preuve d’un 
grand talent et les applaudissements 
nourris du public en ont été la preuve...
un grand merci à tous !
Nous sommes certains que vous avez 
su apprécier toutes ces rencontres et 
nous vous convions d’ores et déjà à 
partager celles que nous vous off rirons 
en 2023 et pour lesquelles nous avons 
déjà commencé à travailler.

Papet Rock & Co - Août Les Shakin’Mamas à la Papet Rock & Co

Les Sunny Swing à la Fête de l’OrangerLa Compagnie Soukha à la Fête de l’Oranger

Concert Femmes Compositrices avec 

Bruno Robilliard - Mars
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Robert le tailleur de colannes lors de la Fête de l’Oranger
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Avec pas moins d’une soixantaine de manifestations organisées tout au long de 
l’année, on peut dire que 2022 aura été marquée par le retour heureux des rassem-
blements et des fêtes communales. 
C’est toujours en mêlant la tradition et la diversité culturelle, dans un esprit de par-
tage et d’accessibilité à tous que nous axons nos programmations, avec l’aide pré-
cieuse du service culturel et l’ effi  cacité des agents des services techniques que 
nous avons sollicités à maintes reprises ! 
Le plus gratifi ant est de pouvoir lors d’un même événement contempler les yeux 
pétillants des enfants et ceux de nos aînés. Les sorties familiales et inter-génération-
nelles sont une priorité !
C’est avec la même volonté de proposer des divertissements pour diff érents publics, 
que nous vous préparons dès à présent les réjouissances de 2023.
Je fais le vœu de pouvoir contempler un maximum de sourires et de joie sur les 
visages des barois en 2023. Que cette année soit pour chacun, généreuse en ren-
contres et en retrouvailles, et qu’elle ménage la santé de tous. Prenez soin les uns 
des autres et envers vous-même. 

Laëtitia Marty,
Adjointe à la Culture 

et à la Communication

Aïoli sous le chapiteau pour la St Jean - Juin

Repas à la Papeterie pour la St Jean - Juin

Tous sur la piste pour la St Jean - Juin

Les French Kiss Estivales du CD - Juillet

Marjorie’s Blues Machine Estivales du CD - Juillet

Manouches SwingsonsEstivales du CD - Août
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Au mois de décembre dernier, le service communication, culturel et 

commémoration a eu le plaisir d’accueillir une jeune stagiaire de 3ème, 
Hiro Cataudella-Belabed. Passionnée de journalisme, Hiro a «couvert» 
la cérémonie commémorative du 11 novembre et nous vous invitons à 
découvrir son travail ci-contre.

Une année bien remplie aussi pour les exposi-
tions au village. Les Caves du Château ont ac-
cueilli les enfants du groupe scolaire, Marie-Cé-
cile Dor, L’Atelier de La Gaude et des Artistes 
Barois, tandis que la Chapelle des Soeurs a ou-
vert ses portes pour Le Bigaradier, un agrume au 
parfum d’histoire et les oeuvres de Raoul Mouton. 

Journée de la Marine - Septembre

Théâtre avec César, Fanny et Marius - Août
Théâtre avec César, Fanny et Marius - Août

P’tit Dej de la Rentrée - Septembre

Fête de l’Automne - Novembre

Noël au village - Décembre
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Aujourd’hui, en ce magnifi que vendredi 11 no-
vembre 2022, j’ai l’honneur d’assister à la com-
mémoration de l’armistice de la Première Guerre 
mondiale dans mon village du Bar-sur-Loup.
Le maire, les élus et de nombreux barois et ba-
roises sont présents dont Monique, élue de la 
commune, qui souhaite continuer de transmettre 
l’histoire de son père, résistant dans le Vercors.

Les Ambassadeurs Jeunesse, reconnaissants 
envers leurs aînés, assistent à la cérémonie, au 
terme de laquelle ils reçoivent leur carte d’am-
bassadeur du Bar-sur-Loup, comme Enola, 16 
ans, qui s’investit énormément dans la vie de 
notre commune.

eunesse reconnaissants

commé
morations

"En oubliant le pas sé on se condamne à le revivr e" 

affirme Didier Daeninckx.

Pourquoi êtes-vous là 

aujourd’hui ?  

Louis,14 ans : Je suis là pour 

rendre hommage aux personnes 

qui sont décédées pendant la 1ère guerre 

mondiale, c’est important de ne pas les oublier

Brigitte, 48 ans : Je suis ici pour monter à mes

enfants ce que représente la cérémonie du

11 novembre et pour accompagner ma fi lle, 

Enola, qui a reçu aujourd’hui sa carte 

d’ambassadrice jeunesse du Bar-sur-Loup !

Monique, 68 ans : Je suis élue et j’ai le devoir 

de participer à cette commémoration. 

Mon papa était résistant dans le Vercors. 

Il m’a donc transmis son histoire et j’ai à mon tour 

envie de transmettre, pour éviter de reproduire 

les mêmes erreurs. Il faut se regarder bien 

en face, dédramatiser, se découvrir 

car c’est l’inconnu 

qui fait peur. 

Pourquoi le devoir 
de mémoire est-il important 

pour vous ?
Robin, 18 ans : C’est important pour 

le pays, son histoire et pour les 
familles des victimes.

Brigitte, 48 ans : Le devoir de mémoire 
est important car il sert à transmettre 
aux générations futures ce qu’ont été 
les guerres et l’horreur, ce qu’elles ont 

représenté pour nos ancêtres. 
C’est surtout une façon de leur montrer 

qu’il ne faut plus jamais que 
cela se reproduise.  

Quel message souhaiteriez-vous transmettre aux jeunes générations ?Brigitte, 48 ans : J’aimerais qu’elles vivent en paix, que chacun se respecte. Il ne faut pas chercher le confl it et si on ne s’aime pas, au moins se respecter.Monsieur le Maire : Je voudrais leur dire 
de faire très attention à leur avenir car nous allons 

connaître des situations très compliquées. Il faut préparer l’avenir.Monique, 68 ans : L’espoir ! Gardez espoir ! 
Il faut aller de l’avant et ensemble. On a besoin 

de vous et vous avez besoin de nous.Gisèle, 65 ans : Il faut toujours chercher le positif pour construire un avenir meilleur.

Quel message 
voudriez-vous 

transmettre à nos aînés ?
Robin, 18 ans : Nous sommes là grâce 
à vous et c’est maintenant à notre tour 

de vous aider ! En tant qu’ambassadeur 
jeunesse et avec l’aide de la mairie, 
j’aimerais organiser des rencontres 

entre jeunes et anciens
pour comprendre comment les aider.

Oléane, 15 ans : Je veux leur dire merci ! 
Ce que vous avez fait n’a pas servi à rien,

nous sommes ici grâce à vous.  
Louis, 14 ans : Je les remercie de 
nous initier car ce sera à nous de 

continuer à organiser
la commémoration de l’armistice. 

Ils peuvent nous passer 
le fl ambeau !

Cette journée nous a tous réunis pour remercier, rendre hom-Cette journée nous a tous réunis pour remercier, rendre hom-
mage, accompagner, transmettre… Tous unis par une seule mage, accompagner, transmettre… Tous unis par une seule 
chose, le souvenir.chose, le souvenir.
                       Hiro Cataudella-Belabed                       Hiro Cataudella-Belabed



sécurité

2626

Nouveau c
hef de se

rvice 

Nouveau c
hef de se

rvice 

à la Poli
ce Munici

pale 

à la Poli
ce Munici

pale 

Titulaire du concours d’agent de police municipale depuis 13 ans, Fré-
déric Rodde vient d’intégrer le service de la police municipale, en tant 
que chef de service.
Une impression de déjà-vu...sans doute, car M. Rodde avait déjà été en 
poste au Bar sur Loup de 2013 à 2016.
Il est ensuite passé par la ville de Vence, Marseille et enfi n Draguignan 
dans la brigade de nuit.
Avec des attaches familiales sur la commune, il connaît parfaitement 
notre territoire et aura à cœur de tisser des liens étroits avec la popu-
lation.
Son travail au quotidien, il souhaite le faire en toute proximité, avec de 
la pédagogie et sous l’autorité du maire et des élus.
M. Frédéric Rodde est joignable au 06 80 36 24 78 ou à police.munici-
pale@lebarsurloup.fr.

Nous vous rappelons la liste des parkings com-
munaux au centre et en périphérie du  village : 
Place Paulet, Place de la Tour, La Poste, Guin-
tran, Place des Carteyrades, Le Cimetière, Ave-
nue de Yorktown, La Jarrerie, Avenue des Écoles, 
St Jean, Célestin Freinet. Quelques pas de plus 
et vous serez à la porte de votre domicile…

Si vous devez vous absenter de chez vous et lais-
ser votre véhicule en stationnement plus d’une 
semaine, pensez à avertir la police municipale.

Par ailleurs, des stationnements en zones bleues 
sont en place sur l’Espace Guintran, devant la 
gendarmerie, devant la mairie et devant la salle 
des fêtes. 

Des disques bleus sont mis à votre disposition 
gratuitement à l’accueil de la mairie.

Dans la vie de tous les jours et lors des manifes-
tations au village, nous vous demandons la plus 
grande compréhension et le plus grand respect 
des interdictions de stationnement. Leur applica-
tion permet aux services de secours d’atteindre 
une victime. Et si cette victime c’était vous ou 
quelqu’un de votre famille…?

Enfi n, et il est toujours bon de le rappeler, le port 
de la ceinture est obligatoire et le téléphone por-
table est interdit au volant !  Les agents de la po-
lice municipale sont susceptibles de vous verba-
liser !

Mais où ai-je garé ma voiture ?



Une année se termine. Je tenais tout d’abord à remercier les agents de la police ainsi 
que tout le personnel de la mairie et des services techniques avec lesquels nous tra-
vaillons en parfaite collaboration.
Avec la brigade autoroutière de la gendarmerie de Grasse, nous avons, avec M. 
le Maire, lancé le dossier de la sécurisation de la départementale RD2210 et nous 
sommes en attente du retour de la Préfecture.
D’autres dossiers sont à l’étude, nous ne manquerons pas de vous informer sur l’avan-
cement de ces derniers (vidéoprotection, sécurisation du chemin de L’Escure, etc.) dès 
que des éléments nouveaux nous parviendront.
Nous avons également mis en place une commission sécurité ce qui permet une parti-
cipation active des administrés et je les remercie de leur implication.
L’heure de la retraite ayant sonné pour notre chef de la police Jean-Louis Picquet, nous 
avons recruté un nouvel agent en la personne de Frédéric Rodde qui connaît bien la 
commune pour y avoir déjà travaillé.
Je voudrais rappeler que nous sommes toujours à l’écoute de nos administrés.
Les agents de la police et moi-même, vous présentons tous nos meilleurs vœux pour 
2023. Que cette nouvelle année vous apporte beaucoup de bonheur, de santé pour 
vous et toutes vos familles.

Alain Bricout, 
Adjoint à la Sécurité 

et aux Commémorations
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Sécurisation RD2210

Participation Citoyenne

Vidéoprotection
Un peu de retard a été pris sur ce dossier mais 
la commande vient d’être passée auprès d’un 
maître d’œuvre pour lancer les études et l’appel 
d’off res. L’année 2023 verra bien l’installation de 
la vidéprotection. Nous aurons l’occasion de vous 
en reparler dans votre mensuel Lou Cougùou.

La démarche «Parti-
cipation Citoyenne» 
consiste à sensibiliser 
les habitants d’une 
commune ou d’un 
quartier et à les asso-
cier à la protection de 
leur environnement.
Ce dispositif encourage la population à adopter 
une attitude solidaire et vigilante ainsi qu’à infor-
mer les forces de l’ordre de tout fait particulier.
Encadrée par la Gendarmerie Nationale, « par-
ticipation citoyenne » vient conforter les moyens 
de sécurité publique déjà mis en œuvre.
Une réunion d’information est prévue mercredi 1er 
février afi n de relancer ce dispositif sur la com-
mune.

Courant 2022 les élus ont sollicité la Compagnie 
de Gendarmerie de Grasse concernant la sécuri-
sation de la RD2210.
Poids lourds, transports en commun, véhicules 
particuliers, cyclistes et même piétons, se parta-
gent cette route quotidiennement. Afi n de réduire 
le risque d’accidentalité, il apparaît nécessaire 
d’envisager un aménagement de cette portion de 
route.
De possibles solutions ont déjà été identifi ées : 
- abaissement de la vitesse de 80km/h à 70 km/h,
- modifi cation du marquage au sol,
- apposition de miroirs de courtoisie en face des 
propriétés situées en bordure de route,
- signalétique spécifi que aux abords de l’usine 
Mane.

Le rapport établi a été transmis aux autorités 
concernées, Sous-préfecture de Grasse, Conseil 
Départemental et Groupement de Gendarmerie 
Départemental et nous vous tiendrons régulière-
ment informés de l’avancée de ce dossier.
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Les Sapeurs-Pompiers 
du Bar-sur-Loup recrutent !

- Vous habitez sur la commune ou sur l’une des communes limitrophes 
ou défendue par les Sapeurs-Pompiers du Bar sur Loup.

- Vous avez minimum 18 ans.
- Vous voulez être utile, aider les autres et vous investir 

dans la protection de l’environnement.
Alors lancez vous dans une grande aventure humaine, 

passionnante et enrichissante !

Devenez Sapeur-Pompier Volontaire !
Contactez le 04 92 15 34 70

L’année 2022 a encore été dense pour les Sapeurs-
Pompiers du Bar-sur-Loup, jamais de répit. Il se 
passe toujours quelque chose ! 
Les interventions s’enchaînent toujours avec la présence du COVID 
qui nous oblige de continuer à appliquer des protocoles stricts afi n 
de préserver la santé de nos agents (et celle de leurs familles) mais 
également pour éviter qu’un trop grand nombre d’agents ne soient 
contaminés dans le même temps. Cette situation mettrait en péril la 
distribution des secours. Nous devons donc éviter absolument cela !
La saison feux de forêts a été intense et les pompiers du Bar-sur-
Loup sont partis en renfort dans les départements de l’arc méditerra-
néen à plusieurs reprises. 
Au total, encore près d’un millier d’interventions ont été eff ectuées.
Tout ceci réalisé par des Sapeurs-Pompiers Volontaires qui donnent 
du temps pour assurer la sécurité de nos concitoyens.
Un Sapeur-Pompier Volontaire eff ectue les mêmes missions qu’un 
Sapeur-Pompier Professionnel. Il reçoit une formation lui permettant 
d’armer les divers engins de secours mis à disposition par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes.
Il eff ectue ses formations et prend ses gardes et astreintes sur son 
temps libre. C’est une belle aventure et nous recrutons !
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Le projet qui se concrétise en 2022 : L’agrandissement de la caserne qui per-
mettra ainsi aux Sapeurs-Pompiers de la commune de commencer à bénéfi -
cier de locaux adaptés à leurs missions. Les travaux s’étaleront sur plusieurs 
années. C’est une nécessité absolue pour que le personnel et le matériel et 
donc la qualité des interventions au fi nal correspondent à ce que la population 
est en droit d’attendre de la part d’un service public comme le nôtre.
FLASH ! En 2022, la caserne du Bar-sur-Loup s’est vue dotée de 2 véhicules 
neufs : 1 véhicule d’interventions diverses et de balisage et une ambulance 
(VSAV) 4x4 permettant d’intervenir dans des secteurs diffi  ciles ou rendus dif-
fi ciles par la météo. Cela va rendre vos Sapeurs-Pompiers encore plus per-
formants.

Capitaine Stéphane Augier
Chef de Centre. 

Le nouveau VSAV (ambulance) 4x4 2929

En quelques chiff res
La caserne du Bar-su-Loup en chiff re c’est : 

1 groupe de Sauvetage Animalier qui aura eff ectué un 
peu plus de 100 interventions en 2022 concernant de 

nombreux animaux : Dauphins, rapaces, cervidés, 
serpents, chevaux, chiens, chats, iguanes, 

bovins, caprins, oiseaux, …
2 sapeurs-pompiers d’astreinte 24 heures sur 24 

au titre de la spécialité du 
Groupe de Sauvetage Animalier.

3 interventions par jour en moyenne.
4 sapeurs-pompiers de garde par jour.

7 communes défendues en premier appel.
12 véhicules de secours.

50 sapeurs-pompiers volontaires motivés et 
toujours prêts à intervenir.

122 jours de stages et formations diverses.
250 opérations de maintenance sur le casernement 

et les véhicules d’intervention.
300 manœuvres et...

365 Jours de gardes et d’astreintes !

Le nouveau Véhicule d’Interventions Diverses et de Balisage 
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Lors du conseil municipal du 15 
décembre 2022, la municipalité 
a acté le jumelage avec la com-
mune de Monterrosso Grana.
En eff et, après plusieurs mois d’échanges 
avec Monterosso Grana, notre commune a 
souhaité diversifi er ses relations avec celle-
ci.
Nos délégations se sont ainsi rencontrées le 
5 novembre 2022 au Bar-sur-Loup en pré-
sence de M. le Maire et plusieurs représen-
tants de la municipalité. 
Nous avons pu découvrir les atouts du jume-
lage et avons apprécié l’engouement de M. 
Stefano Isaia, maire de Monterosso-Grana et 
son objectif d’offi  cialiser notre collaboration.
Tous ces éléments constituent des bases so-
lides qui doivent favoriser la construction et la 
réalisation de projets communs faisant appel 
à toutes les compétences, de part et d’autre.

Château de Monterrosso-Grana

J
melage

u

Français et italiens réunis

Sympathique rencontre 
entre le maire du Bar 
sur Loup et son homo-
logue italien, M. Stefano 
Isaia.
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Les Babaciù et les traditions
Il s’agit de personnages faits de fi l de fer et de paille et habillés 
à l’ancienne que l’on peut découvrir dans les rues, sous les 
portes cochères, dans les recoins du hameau de San Pietro. 
Ces mannequins empaillés, en vêtements traditionnels, racon-
tent les métiers et la vie d’antan et ce côté désuet peut réveiller 
de l’émotion. C’est à travers la visite du musée adjacent que 
l’on découvre la communauté et le patrimoine de la haute val-
lée Grana. 
Institué en 2007 par la Région Piémont, cet Écomusée a été 
créé afi n de célébrer racines et patrimoine. L’occasion de vi-
siter la Valle Grana, en découvrant, par exemple, le célèbre 
fromage Castelmagno mais également en appréciant la biodi-
versité et, plus sportivement, tous les parcours cyclistes, VTT, 
via ferrata et de randonnées qui font le charme de cette région.

Les fêtes de Monterrosso
Dans ce village, les traditions provençales sont souvent célé-
brées avec des tenues, des musiques, des danses, de l’artisa-
nat dédiés. Mieux encore, chaque année a lieu un pèlerinage 
qui va de la Provence française jusqu’au village de Santa Lu-
cia di Comboscuro (faisant partie de Monterrosso), en passant 
par les Alpes.
A l’arrivée, un festival est organisé vers la fi n-août. Intellec-
tuels, artistes, artisans se réunissent pour des expositions 
d’art et des conférences sur le thème du roumiage et de la 
traversada.
L’Italie a reconnu cette minorité qui habite Santa Lucia de 
Comboscuro en 1999 et le provençal reconnu comme sa lan-
gue maternelle.
Chaque année, le 15 août, un fabuleux concert de Lou Dalfi n 
se tient au sanctuaire de Castelmagno, où une énergie émane 
en ce lieu, entre sacré et profane en voyant danser ensemble 
jeunes et vieux. En appréciant mieux le travail culturel fait en 
ces lieux, certains ont décidé de ne pas partir, d’autres même 
de revenir.

Agriculture et Agri-tourisme
Les anciennes variétés de châtaignes, les herbes médicinales 
telles que safran ou génépi, le miel des abeilles bénéfi ciant 
d’un environnement sain, des blés anciens moulus avec des 
meules en pierre dans les derniers moulins à eau, font partie 
de la qualité de vie locale.
Entre Monterrosso et Montemale est récoltée la précieuse 
truff e noire, un produit d’excellence qui se marie bien avec un 
risotto au fromage Castelmagno
L’Italie et la France ont décidé de s’associer pour des projets 
transfrontaliers autour d’un grand symbole, le Mont Viso culmi-
nant à 3800 mètres, avec des projets inter-communautaires 
de type sportifs, culturels, sociaux, etc.

Les Babaciù

Fête traditionnelle de la Sainte Anne

Le moulin de Santa Lucia di Comboscuro

Monterrosso Monterrosso GranaGrana
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Deux lieux pour un futur Écomusée ! 
Un premier lieu, sous l’escalier du Valla, va accueillir outils et maté-
riels en rapport avec le passé agricole du village. 
Le second, dans un local mairie sur l’esplanade de l’ancienne poste, 
proposera une exposition de costumes provençaux, de tableaux et 
des ouvrages de M. Francis Ponge off erts par sa fi lle à la commune il 
y a quelques années.
Les archives concernant l’Amiral de Grasse y trouveront également 
place, ainsi que des ouvrages de Charles Minetti et quelques témoi-
gnages matériels du passage au village de Célestin Freinet.
Grâce à ces lieux, les collections patrimoniales du village pourront 
ainsi s’agrandir.

Restauration du Bréa
Dans l’Église Saint Jacques le Majeur se trouve 
un magnifi que Retable de Bréa. Sa restauration 
est toujours en pour-parler avec les administra-
tions concernées et nous déplorons ce retard. 
Quant aux demandes de subventions concernant 
l’état des lieux et de futurs travaux, nous atten-
dons toujours les réponses.

Fête Occitane
L’association Le Flambé, dont les actions autour 
du patrimoine sont nombreuses, ayant déjà pro-
posé un repas de rue suivi d’un concert occitan 
en août dernier, tient à renouveler cette soirée en 
2023 et cette année, mettre à l’honneur la Ca-
labre.
La région de Gardia en Calabre a été peuplée 
entre le 14ème et le 15ème siècle par les vaudois 
du Briançonnet et des habitants des vallées pié-
montaises proches de Monterrosso. Ils ont alors 
mis en culture les terres abandonnées par les 
seigneurs calabrais.
Gardia a gardé jusqu’à nos jours la langue et les 
traditions des terres d’Oc comme le costume de 
fête qui ressemble à celui des vallées piémon-
taises. La langue a résisté et s’est enrichie d’un 
accent calabrais.

Futur Écomusée rue du Valla
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liste Pour vous Avec vousliste Pour vous Avec vous
Pour Vous Avec Vous n’ayant droit qu’à peu de mots pour communiquer ici, nous diff userons un 
second tract dans vos boites aux lettres courant janvier. 

Nous développerons nos actions contre l’implantation anarchique d’antennes relais 5G, l’instal-
lation non-concertée des gens du voyage sur le Pra-long, et le projet controversé de valorisation 
des Mâchefers à la Sarrée.

Nous communiquerons sur nos propositions étudiées par la majorité : maison de santé sur Guin-
tran, projet de parking ambitieux au village, salle polyvalente proche de l’école, étude du dyna-
misme économique du village et plan de gestion de la Papeterie.

Retrouvez PVAV et nos propositions sur www.pvavlebarsurloup.fr. 
Suivez-nous sur www.facebook.com/PVAVlebarsurloup/

Texte signé par M. Stéphane Bonnouvrier de la liste PVAV

Suite au décès de Fatiha Miloudi nous souhaitons témoigner tout notre sou-
tien à sa fi lle et à ses proches en honorant sa mémoire.
Durant cette année 2022, les atermoiements, les tergiversations et les res-
tructurations suite à la démission collective des 3 premiers adjoints, au dé-
part coûteux de la Directrice Générale des Services en octobre, révèlent 
d'évidence un problème de cohésion et d’entente, comme a pu également 
le souligner l’ancien Maire, Willy Galvaire. Nous ne pouvons que nous in-
quiéter pour le traitement des autres dossiers à venir et pour le reste du 
mandat.
Depuis la fi n du confi nement, de nombreuses manifestations culturelles et sportives ont repris et 
le tissu associatif fonctionne à plein régime. Par contre, nous réclamons plus d’informations sur 
les projets en cours ( construction d'immeuble à l’ancienne perception, installation de caméras, 
Pin d’Aval, maison médicale, patrimoine, Papeterie, etc.…) et nous sommes toujours en attente 
de la feuille de route des projets et priorités à venir pour notre commune et sa population.
Alertés par une association et par le Maire, une société Mat’ild souhaite implanter sur le plateau 
de la Sarrée une unité de maturation d’une grande quantité de mâchefers (déchets hautement 
toxiques) provenant des incinérateurs du bassin azuréen et de Monaco. Nous sommes surpris et 
interloqués par cette localisation.
En eff et, et avant l’avis des spécialistes de l’environnement sur des diverses pollutions et nui-
sances éventuelles que nous subirions à cause de cette implantation, nous pouvons d’ores et 
déjà nous positionner contre ce projet car ce site n’est pas adéquat. De très nombreux gros ca-
mions supplémentaires traverseront le carrefour du Pré du Lac non adapté à une telle croissance 
du trafi c. 
Le réchauff ement climatique nous contraints à restreindre les émissions de C02, à rechercher la 
sobriété dans les transports, et à préserver notre environnement et notre santé.
Comment dans ce contexte aller livrer des centaines de tonnes de mâchefers à 600 mètres d’al-
titude à plus de 20kms de l’autoroute ! 
Nous invitons tous nos administrés à nous accompagner contre ce projet nuisible et hautement 
risqué.

Nous vous souhaitons une excellente année 2023 pour vous et vos familles ! 

Liste Richard Ribero
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Camille, Jean-Paul, Marc BURRI
Victor, Lorenzo ANES 
Clément, Peeradon CHAMPAGNE
Kaïs NOBEL
Mia, Marykate RACO
Arthur, Jean, Gabriel FONTAINE
Camille CHALLAND VANTARD
Evan, Jean-Olivier, Benjamin GARD SCHMUTZ
Gabriel, Adrien, Xavier ALARCON
Louison, Fleur BOVA
Elise, Véronique, Bénédicte DALMASSO
Sophie, Christine DARAGON GARCIA
Danilo, Wolf HAUSMAN
Marcel, Eino LARCHER
Ewena, Tara, Alana ALORY
Timothé, Arthur, Elliott MARTIN

12/01/2022
01/02/2022
04/02/2022
09/02/2022
27/02/2022
09/03/2022
03/04/2022
08/04/2022
03/05/2022
08/05/2022
18/05/2022
13/06/2022
24/07/2022
23/09/2022
19/10/2022
29/12/2022
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naissancesnaissances

mariagesmariages

Rebecca AMAVET et Philippe SALQUE
21 juin 2022

Sylvie DE PAGE et Xavier SABOT
24 juin 2022

Laïla GRIMALDI et Alexandre BALLAIRE
25 juin 2022

état
civil

Esteban, Gérald, Michel MANNE
6 juillet 2022

Léo, Alexandre, Scott LEVITT
8 mai 2022

Ezio, Claude, René CARAMALLI
26 avril 2022

Juliette HOYEZ et Romain DESPRÉS
5 février 2022

Gabriel, Guillaume, Christophe GENTILI
13 janvier 2022

Sandie GIRERD et Fortuné BOVA
4 juin 2022



Mélissa GOUREL et Christophe MARTINS   
Dominique BASILE et Eric GARNIER 
Stéphanie LIPRANDI et François-Xavier MASSON
Nathalie KATARYNEZUK-LITRA et Mohamed BOUZIANE-RAMANI
Anne MAUREL et Nicolas HOAREAU

27/08/2022
27/08/2022
03/10/2022
08/10/2022
22/10/2022

France DARBES épouse MARCUCCI
Lucienne MIGLIORE épouse GUÉRIN
Mathilde GENTILI épouse MANGINI
Michel VIEILLARD
Jacques QUINQUET
Georges ADAMI
Jean MARCANT
Fatma ZADMI épouse MECHACHA
Bernard VIAUD
Yvette ANDRÉ épouse RODRIGUEZ-VIDAL
Christian GENEVOIS
Guy VANSTÉENKISTE
Madeleine GARNAUD épouse TAPIE
Jean CHENEVIERE  
Fernande POMMIER épouse LOIRE
Renée ARMANDÉ épouse DELPORTE
Antoinette GOBBI épouse GASTALDI
Jeannette DEMBINSKI épouse LEULLIETTE
André DONADEY
Lucien GENA
André POPULIN
Thérèse HALLOUËT épouse TASSAERT
Alice FIORE
Joséphine FORTÉ épouse ROUMIEU
Liliane POURCEAU épouse DELEENER
Georgette BRIGAUD épouse BÉGUÉ
André ZÉRUBIA
Elva ANTOLINI épouse ISOARDI
Ilario MAMONTI
Ginette CHICOT épouse DÉHAIS
Anna WITKOW épouse LESTRELIN

08/01/2022
12/01/2022
14/01/2022
18/01/2022
08/02/2022
18/02/2022
04/03/2022
06/03/2022
14/03/2022
15/03/2022
19/03/2022
28/03/2022
29/03/2022
02/04/2022
03/04/2022
15/04/2022
05/05/2022
08/05/2022
11/05/2022
19/05/2022
31/05/2022
03/06/2022
10/06/2022
11/06/2022
20/06/2022
28/06/2022
03/07/2022
08/07/2022
11/07/2022
09/08/2022
13/08/2022

décès décès et et transcriptionstranscriptions

mariagesmariages

Louisette LUMBRICI
Fabienne LACOMBE épouse CAU
David MARCUCCI
Gaby BARON épouse RAPAZZINI
Christiane MEDAUER
Élisabeth CARO épouse VISEUR
Fatiha MILOUDI
Catherine LEFEBVRE épouse AUBER
Antoine RISSO
Bernard LANTERI
Guy ROBERT
Noël MARIE DIT ASSE
Yvette BERNÈDE épouse GOSSEIN
Patricia MAC LAUGHLIN épouse CARMINATI
Lucette BARRÉ épouse DESAVOYE
Ana GARCIA DE SUCRE épouse REYES
Emma FRANCIOSETTI épouse REYES
Evelyne LE ROUX épouse TILMANT
Gérard LESNE
François DOZOL
Lucienne GUILLAUME épouse ANSELMI

21/08/2022
31/08/2022
05/09/2022
15/09/2022
18/09/2022
21/09/2022
30/09/2022
19/10/2022
19/10/2022
28/10/2022
12/11/2022
15/11/2022
19/11/2022
24/11/2022
01/12/2022
10/12/2022
10/12/2022
22/12/2022
23/12/2022
24/12/2022
26/12/2022

Catherine BRAEUR et Michel MALBRANQUE
24 septembre 2022

Soledad BLAZQUEZ et André DAMIANO
1er octobre 2022

Kateryna BABENKO et Ihor STETSENKO
31 août 2022

Marine BADIN et Yann KERN 
Nachchar KHIAWWAN et Philippe MINICONI
Roxane SEBASTIA et Baptiste GORRÉ
Graziella VERDUCI et Stéphane CAPPONI
Laurent GOURNAY et Bruce DESCATOIRE  

12/02/2022
23/05/2022
04/06/2022
11/06/2022
09/07/2022

Julie CHIÉRICI et Frédérique MINCARELLI
3 septembre 2022

Parmi tous les barois qui nous ont quit-
tés cette année, nous avons une pensée 
émue pour François Dozol. Ancien pre-
mier adjoint de 1989 à 2001 et person-
nalité très appréciée dans le village, il 
restera longtemps dans les mémoires de 
ceux qui l’ont connu.
A ses fi lles, petits enfants et arrière petit-fi ls ainsi qu’à toute 
sa famille, la municipalité adresse ses plus sincères condo-
léances.
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